
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Assurance-maladie collective à des conditions attrayantes:  
en d’excellentes mains chez Sanitas  

 
Grâce à un contrat collectif, les collaboratrices et collaborateurs des écoles 

rattachées à l’ASEM et les membres de leurs familles (conjoint/e, partenaire, enfants 

et jeunes jusqu’à 30 ans) vivant sous le même toit peuvent ainsi bénéficier de rabais 

particulièrement attrayants sur les primes d’assurances complémentaires. 

 

 
Vos avantages avec Sanitas: 
 

• Conditions préférentielles grâce à un contrat-cadre exclusif 

• 100 francs offerts à la première conclusion d’une nouvelle assurance 
complémentaire d’hospitalisation ambulatoire ou stationnaire 

• Remboursement dans les sept jours des prestations payées  

• Libre choix du médecin dans le monde entier avec «Medical Private»  

• «Vital»: le vainqueur des comparatifs, avec de généreuses contributions pour le 
fitness et la médecine alternative 

• Avec «Hospital Top Liberty»: la solution la plus performante d’assurance 

d’hospitalisation en chambres individuelles dans le monde entier.   

• Nouveau et exclusif: possibilité d’une couverture intégrale également en cas 

d’antécédents médicaux 

 

Services numériques gratuits: 
 

• Appli du portail de Sanitas: photographier les justificatifs et les envoyer en un 

instant 

• Appli Medgate de Sanitas: des conseils médicaux 24h sur 24 

• Health Navigator: conseils santé en ligne et récompenses pour les activités 

sportives 
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Contact pour un conseil ou une offre 

Etablissez votre offre personnalisée directement en ligne sous sanitas.com/vms 

Conseil téléphonique au 0800 22 88 44 (lundi – vendredi 9 - 18h) 

E-mail: kundenberatung@sanitas.com 

 

Lors de vos demandes, indiquez le numéro de contrat-cadre K009100. 

https://www.sanitas.com/content/sanitas-internet/fachberater/de/versicherungsberatung.html?cmpID=com_vp_201
mailto:kundenberatung@sanitas.com

